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tutions qui satisfont à cette demande? Il est 
classique d'avancer comme finalité de la biblio
thèque publique l'éducation, l'information, la cul
ture et les loisirs. Campbell ajoute, pour sa part, 
avec raison, l'alphabétisation comme finalité prio
ritaire dans les pays en développement.

Ce volume se veut un manuel à l'usage des 
planificateurs, des concepteurs, des responsables 
de services de lecture publique et de services 
nationaux d'information. C'est pourquoi le pro
cessus de planification d'un système est bien 
expliqué. Il devrait comprendre les étapes suivan
tes: 1. l'éva lu a tio n  de la s itu a tio n ; 2. l'é tude  des 
besoins de la population en livres et autres maté
riels de lecture destinés à l'éducation, aux loisirs 
et à l'information; 3. l'élaboration d'un programme 
et d'un calendrier tenant compte des impératifs du 
plan; 4. la préparation des possiblités qu'offre une 
bibliothèque publique; 5. l'exécution des objectifs 
à court terme et l'évaluation des actions entre
prises; 6. la détermination des besoins financiers 
et l'aménagement de nouveaux services.

Depuis 1696, année pendant laquelle l'Assem
blée du Maryland vota plusieurs lois visant à la 
création de bibliothèques dans la colonie, la légis
lation est devenue la pierre angulaire du déve
loppement de services de bibliothèque publique et 
la mesure de l'in térêt des législateurs et des 
politiciens et de l'importance qu'ils accordent à ce 
domaine. La législation donne force et vie à un 
projet de développement d'un service de lecture 
publique, elle a pour but de tracer une politique 
bien définie, ainsi que les moyens pour la mener à 
bien. L 'auteur rappelle le volume de Frank 
M. Gardner sur la législation relative aux bibliothè
ques publiques et nous livre, en annexe de son 
volume, les exemples de trois lois concernant la 
lecture publique: Hongrie (loi de 1976), Norvège 
(1971 ) et Tanzanie (1975).

Dans l'optique de l'auteur, la coopération entre 
genres de bibliothèques est une chose qui va de 
soi. On y souligne, toutefois, la prédominance de 
la bibliothèque nationale pour les services qu'elle 
peut offrir. Par ailleurs, la plupart des plans 
nationaux concernant les systèmes de bibliothèque 
prévoient un organisme statutaire indépendant 
qui, sans porter atteinte à l'autonomie des res
ponsables des bibliothèques existantes, coordonne 
les principaux services, en améliore la qualité et, 
le plus souvent, préside à leur développement.

L'auteur discute de beaucoup d'autres points 
dans ce livre : des normes et de leur usage dans les 
pays en développement, des structures de biblio
thèques publiques (municipales/régionales), des 
services de ces bibliothèques (adultes, enfants, 
établissements scolaires, handicapés, AV, services 
bibliographiques et de référence), de services 
techniques partagés, d'informatisation des ser
vices, d'accroissement des collections et de partage 
des ressources, d évaluation des services.

Mais ces quelques réserves ne devraient pas 
empêcher les étudiants, les professeurs et les 
lecteurs cultivés d'utiliser dorénavant ce docte et 
agréable inventaire non plus seulement de la 
littérature française de France, mais (et ici la 
nuance est importante) de la littérature en français, 
élargie aux dimensions de l'aire culturelle fran
cophone.

Pierre Giguère
Conseiller à la documentation 
Bibliothèque de l'Université Laval

CAMPBELL, Henry L. Le développement des sys
tèmes et des services de bibliothèques publiques.
Guide pour !'organisation des systèmes nationaux 
et régionaux de bibliothèques publiques en tant 
que composantes de la planification générale des 
services nationaux d'information. Paris, Unesco, 
1983. 208 p.

Ce qu'il importe de noter, en premier lieu, dans 
ce livre, c'est le sous-titre exagérément long qui a, 
néanmoins, le méritede nous suggérer l'essentiel 
du propos de notre collègue Campbell de Toronto: 
les bibliothèques publiques sous-estiment le rôle 
qu'elles peuvent jouer dans l'organisation et la 
planification des systèmes nationaux d'information. 
L'auteur veut rémédier à cet état de fait qu'il 
constate et qu'il regrette.

D'une part, les bibliothèques publiques font 
partie intégrante des infrastructures éducatives et 
culturelles nationales et elles contribuent au libre 
accès à l'information. D'autre part, on constate 
que, lorsque les usagers assument une part de 
responsabilité dans le développement de services 
de bibliothèques, les services ainsi créés présentent 
un plus grand intérêt pour la communauté que 
lorsqu'une telle participation n'existe pas. Nous 
avons, avec ces deux propositions, l'essentiel de la 
pensée de Campbell sur la place de la bibliothèque 
publique dans l'information et dans la société.

Le Manifeste de l'Unesco sur la bibliothèque 
publique, en 1949, a servi, pendant plus de deux 
décennies, de ligne directrice pour l'expression du 
service de bibliothèque. La Conférence intergou
vemementale sur la planification des infrastruc
tures nationales en matière de documentation, de 
bibliothéconomie et d'archives de 1974, à Paris, 
avait fait de la bibliothèque publique une partie 
essentielle d'un système national d'information. 
Les systèmes nationaux d'information sont créés 
et fonctionnent en fonction de l'usager; la bi
bliothèque n'est-elle pas à l'avant-garde des insti



ajusté aux pays en développement et il se situe en 
deçà des réalités des pays développés.

Marcel Lajeunesse
École de bibliothéconomie et des 
sciences de l'information 
Université de Montréal

L'auteur a exploité les rapports des experts- 
conseil dans les pays en développement, les 
textes officiels de !'Unesco, a essayé de donner un 
caractère international, voire comparatif, à son 
livre, par des exemples asiatiques et africains 
(Afrique anglophone: Tanzanie, Nigéria, Ghana 
surtout). Les deux seules faiblesses de ce volume. 
Sont le caractère didactique que l'auteur a essayé 
de donner à son essai, et l'ambivalence sur la 
destination de cette étude : il n'est pas totalement
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